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Vevey, le 16 janvier 2023 
 
 

 

Ce document doit au préalable être traité en séance du 
Conseil communal du jeudi 2 février 2023 
 
 
Réponse à l’interpellation de Madame Sarah Dohr VL/Interpartis, intitulée « Les bancs 
publics » 
 

 

Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, 
 
L’interpellation susmentionnée a été déposée à la séance du Conseil communal du 23 juin 2022 par  
Mme Sarah Dohr, au nom de Vevey Libre. Ont adhéré à cette interpellation au nom de leurs partis 
respectifs : Mme Emmanuelle Carruzzo-Evéquoz (Les Vert·e·s), MM. Fabien Truffer (Le Centre-
Vert’libéraux), Guillaume Pilloud (UDC), Pierre Butty (PS) et Ambroise Méan (PLR). 
 
Par cette interpellation, les partis interrogent la Municipalité sur la situation des bancs publics et des 
poubelles publiques à la place Robin, la replantation éventuelle d’un tilleul sur la même place et 
d’une manière générale, sur les bancs publics situés sur le territoire communal. 
 
En préambule, la Municipalité vous informe que le quartier de Plan-Dessus fait l’objet depuis le mois 
d’octobre 2022, d’un Master plan de réaménagement de l’ensemble de l’espace public. La place 
Robin fera quant à elle l’objet d’un concours spécifique d’architecture paysagère. Toutes les 
thématiques abordées ici seront ainsi traitées de manière complète, coordonnée et cohérente dans 
le cadre de ces études. Elle répond aux diverses interrogations émises dans cette interpellation, à 
savoir : 
 

1. La commune va-t-elle remettre plusieurs des bancs manquants, surtout ceux à l’ombre et si 
oui, combien ? 
 
Actuellement,16 bancs sont installés sur la place Robin. Ce nombre comprend deux nouveaux 
bancs installés au mois de juin 2022 et un banc réinstallé après avoir été enlevé pour subir une cure 
de jouvence en atelier. 
 

Il est utile de signaler que les bancs qui se trouvaient entre les arbres au sud de la place ont été 

déplacés, depuis quelques années déjà, vers l’est, à la rue Gutenberg, entre les arbres, vu la 

proximité du terrain de football. Idem pour les deux bancs côté ouest, situés sur le plan entre les 

deux marronniers d’Inde à l’intérieur de la place, qui ont été enlevés pour permettre l’installation des 

jeux d’enfants. De plus, deux bancs situés proche du jardin potager ont dû être enlevés pour des 

questions de sécurité (risque de tomber sur les piques de la clôture du jardin en question). 
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Figure 1 - plan présenté dans le préavis N° 01/1998 

 
De plus, le service des Travaux publics, espaces verts et entretien via son secteur des espaces 
verts projette la conception, la réalisation et l’installation d’une plateforme sous l’ombre de l’un des 
deux marronniers situés au centre de la place Robin. Cette plateforme d’une dizaine de mètres 
carrés se matérialisera par un platelage en bois de forme géométrique entourant le tronc de l’arbre.  
 

2. Va-t-elle remédier au problème des poubelles supprimées afin de maintenir le côté convivial 
de ce lieu de rencontre, d’échange et de vivre-ensemble pour le plus grand plaisir d’une 
population par avance reconnaissante ? 
 
La stratégie globale sur le thème des poubelles publiques en Ville de Vevey est en cours d’analyse. 
Dans l’attente de la finalisation de l’étude, le service des Travaux publics, espaces verts et entretien 
se chargera de repositionner de façon plus adéquate les poubelles existantes sur la place Robin et 
en ajoutera une à deux selon les besoins, au cours de l’année 2023. A noter qu’aucune poubelle 
publique n’a été supprimée de la place Robin depuis 15 ans. 
 

3. Va-t-elle replanter le tilleul abattu il y a plusieurs années du coin nord-ouest de la Place afin 
que la rue éponyme mérite toujours son nom et que cet arbre apporte ombrage et oxygène ? 
 
La réflexion au sujet de la replantation du 7e tilleul manquant - angle nord-ouest du square - sera 
intégrée à l’étude globale de la place Robin menée par le service de l’Urbanisme et de la Mobilité. 
Avant la restitution de l’étude, il n’est pas prévu de replanter de tilleul. 
 

4. Qu’en est-il des bancs situés sur le territoire communal en général ? Y a-t-il une vision 
d’implantation (notamment sur l’avenue Gilamont et la place du Marché) ? 
 
L’installation de bancs publics se fait actuellement par opportunité, dans les cas suivants : 
 
- enlèvement des bancs pour remise en état de leur structure et des lames en bois, avec 

réinstallation au même endroit ou à proximité ; 

- remise en état des bancs historiques, structure et lames en bois, avec réinstallation au même 

endroit ; 
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- réinstallation de certains bancs sur demande spécifique de la population senior dans le but de 

« raccourcir » un trajet ; 

- optimisation du choix de l’emplacement des bancs existants (déplacement), tenant compte de la 

morphologie du terrain et dans le but de faciliter les trajets du haut vers le bas du territoire. 

En ce qui concerne la vision globale de la Ville, une analyse du territoire et de ses espaces publics 
a été effectuée par le service de l’Urbanisme et de la Mobilité dans le cadre du projet de Plan 
directeur communal. L’installation de nouveaux bancs fait partie des mesures relatives à la 
régénération des espaces publics, avec notamment l’installation de bancs à minima tous les 100 à 
150 m et répondant aux conditions de confort pour toutes et tous sur tout le réseau d’espaces publics 
de la ville.  
 
 
 
 
 
Ainsi adopté en séance de Municipalité, le 16 janvier 2023 
  
 

 
 Au nom de la Municipalité 
 le Syndic le Secrétaire 
  
 
 
 Yvan Luccarini Grégoire Halter 
 
 
 
 
 

 
 
Municipal délégué :  M. Vincent Imhof 
 
Annexe : Interpellation 






